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Par un arrêté du 20 septembre 2023, le Gouverneur de la Province de Namur a annulé la délibération 
du 13 janvier 2023 du Centre public d’Action sociale de Hamois décidant de créer un comité spécial 
des travaux. 
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APPEL À PROJETS DÉVELOPPEMENT DURABLE 2023 

RÈGLEMENT 

Alimentation saine et durable 

 Economie circulaire  

Cohésion sociale 

 

Présentation 

Objectifs 

Dans le cadre des compétences du Pôle Activation de la Transition territoriale liées à la participation 
citoyenne, le présent appel à projets vise à soutenir et stimuler l’émergence de nouvelles 
mobilisations citoyennes sur le territoire de la Province de Namur par une mixité de publics. 

Ces projets devront être développés dans le cadre des thématiques suivantes :  

• L’alimentation saine et durable ; 
• L’économie circulaire ; 
• La cohésion sociale. 
 

Au travers de cet appel à projets, une subvention de 5.000 euros maximum sera offerte aux lauréats. 
Par ailleurs, les candidats à cet appel à projets bénéficieront, s’ils le souhaitent, d’un 
accompagnement personnalisé pour la rédaction de leur dossier de candidature. Le personnel du 
Pôle Activation de la Transition territoriale se tiendra à leur disposition du 8 janvier au 24 janvier 
2024 sur rendez-vous. Les demandes en ce sens doivent être sollicitées via l’adresse mail suivante : 
appelaprojets@province.namur.be 
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ARTICLE 1 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Pour soumettre une candidature à l’appel à projets, il est nécessaire de répondre à l’une des deux 
conditions suivantes : 

• Être un groupement de citoyens : 
o de minimum 3 personnes physiques, âgées de 18 ans minimum, sans lien familial et 

domiciliées sur le territoire de la Province de Namur ;  
o en associations de fait domiciliés en Province de Namur. 

• Être une personne morale qui poursuit un but désintéressé et disposant du statut juridique 
suivant : 

o ASBL qui a son siège social sur le territoire de la Province de Namur ; 
o SC qui a son siège social sur le territoire de la Province de Namur ; 
o AISBL, Associations internationales sans but lucratif domiciliées en Province de 

Namur. 
• Etre un organisme d'utilité publique (Fondation, Maison de quartier, Maison des jeunes, 

écoles, service communal, …) implanté sur le territoire de la Province de Namur. 

Les participants déposant un projet devront désigner au sein du groupe un responsable/référent âgé 
de minimum 18 ans. Il sera l’interlocuteur privilégié de l’Administration provinciale et informera les 
autres signataires de l’avancée du projet. 

Le projet ne pourra être porté par, ni associé à un groupement politique. 

Une association peut soumettre plusieurs projets. Plusieurs associations peuvent soumettre un 
projet commun et/ou des projets liés. Si plusieurs associations proposent un projet commun, le 
budget ne sera pas majoré. Dans ce cas de figure, il conviendra de désigner l’association qui percevra 
le subside. 

Ne peuvent pas prétendre à l’obtention de la subvention visée par le présent règlement : 
• Les entreprises à finalité commerciale ; 
• Les lauréats de l’appel à projets « Développement durable » 2022 ; 
• Les porteurs de projets ou les organisateurs de manifestations poursuivant un but lucratif. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE RECEVABILITE 

• Le dossier de candidature est complet. Il comprendra : 
o Le dépôt du projet sur la plateforme « Ensemble en Province de Namur » ; 
o Le formulaire complémentaire ; 
o Toutes autres pièces que le demandeur estime utiles ; 
o La preuve que, le cas échéant, le propriétaire du site a marqué son accord sur la 

réalisation du projet. 
• Le projet proposé doit viser l’intérêt général et ne pas poursuivre de but lucratif ; 
• Les éventuels aménagements demandés devront être réalisés sur un terrain dont le candidat 

est propriétaire ou, le cas échéant, sur un terrain mis à disposition et pour lequel le 
propriétaire aura marqué son accord et en apportera la preuve ; 
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• Chaque projet doit poursuivre les objectifs de développement durable de manière claire et 
sans équivoque ;  

• Les dépenses liées au projet ne peuvent pas avoir été effectuées avant le 1er mai 2024 ; 
• Le projet est réalisable dès l’obtention de la subvention ; 
• Respecter l’une des trois thématiques citées ; 
• Les projets peuvent être très variés mais doivent impérativement être développés et avoir un 

impact sur le territoire de la Province de Namur. 
 

En aucun cas, les montants alloués pour soutenir un projet ne peuvent servir de rémunération de 
personnel propre. 

Le dossier de candidature doit être introduit via la plateforme « Ensemble en Province de Namur » au 
plus tard le 26 janvier 2024. A défaut, la candidature sera déclarée irrecevable. 

ARTICLE 3 : THÉMATIQUES 

Les projets doivent impérativement correspondre à, au moins, une des 3 thématiques citées ci-
dessous. 

ARTICLE 3.1 : L’alimentation saine et durable 

Par alimentation saine et durable on entend une alimentation savoureuse, saine et équilibrée, qui 
préserve l’environnement et les ressources naturelles, et dont la production et la commercialisation 
respectent les travailleurs tant au Sud qu’au Nord de la planète. C’est une alimentation qui est bonne 
pour notre santé, pour celle de la planète et celle de tous ses habitants. 

Les projets à mener devront s’inscrire dans au moins trois des objectifs suivants : 

 Objectif Résilience alimentaire – quelles réponses face aux vulnérabilités de notre système 
alimentaire dans le contexte actuel de crise écologique (effondrement de la biodiversité, 
changement climatique) ; 

 Objectif local : Relocalisation du système alimentaire ; 
 Objectif santé : Promotion de la santé alimentaire dans le respect des dernières 

recommandations nutritionnelles belges du CSS (2019) ; 
 Objectif social : Accessibilité et sensibilisation des publics les plus vulnérables à une 

alimentation saine et durable ; 
 Objectif soutien aux producteurs : Dynamisation et structuration de l’offre agricole durable, 

soutien des circuits courts; 
 Objectif sensibilisation : Sensibilisation et éducation au changement de comportements, 

implication du tissu social et institutionnel, renforcement du lien entre producteurs et 
consommateurs ;  

 Objectif climat : Réduction de l’empreinte carbone alimentaire ; 
 Objectif équitable et de coopération économique : Promotion du commerce équitable du 

Nord et du Sud, mise en place de logistique collaborative, mutualisation des ressources et 
des moyens (petits producteurs et transformateurs). 
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ARTICLE 3.2 : L’économie circulaire 

L’économie circulaire est un modèle économique innovant visant à maintenir les matériaux en 
circulation le plus longtemps possible dans notre système de production/consommation tout en 
conservant leur valeur le plus longtemps possible. 

Les projets à mener devront s’inscrire dans au moins un des objectifs suivants : 

 Développement de nouvelles manières de produire et de consommer en lien avec 
l’économie circulaire ; 

 Sensibilisation au changement de comportements afin de faire émerger des pratiques 
circulaires permettant de concilier nos modes de vies et les limites planétaires. 

ARTICLE 3.3 : La cohésion sociale 

Par cohésion sociale, on entend l’ensemble des processus, individuels et collectifs qui contribuent à 
assurer à chacun l’égalité des chances et des conditions, l’équité et l’accès aux droits fondamentaux 
et au bien-être économique, social et culturel, et qui visent à construire ensemble une société 
solidaire et co-responsable pour le bien-être de tous. C'est la capacité d'une société à assurer le bien-
être de tous ses membres, en réduisant les disparités et en évitant la marginalisation. 

Les projets à mener devront s’inscrire dans au moins un des objectifs suivants : 

 Insertion socioprofessionnelle des personnes les plus éloignées de l’emploi ; 
 Accompagnement social global des personnes fragilisées (en difficulté d’insertion, en 

décrochage scolaire, en situation d’illettrisme, en situation de handicap, en situation de 
précarité sociale et économique, en situation de migrants, …) ; 

 Prévention et promotion de la santé, visant le bien-être physique, mental et social des 
citoyens ; 

 Retissage de liens interculturels et intergénérationnels, inscrit dans la durée. 
 

ARTICLE 4 : PROCEDURE DE SELECTION DES PROJETS 

ARTICLE 4.1 : COMPOSITION DU JURY DE SÉLECTION 

Les projets seront évalués par un jury composé de membres effectifs (avec voix délibératives) et de 
membres à titre consultatif (sans voix délibératives) : 

Membres effectifs : 

• Un Conseiller provincial par groupe politique du Conseil provincial, à désigner par les chefs de 
groupes ; 

• Un représentant du Collège provincial, à désigner par celui-ci. 
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Membres à titre consultatif : 

• Quatre experts internes ou externes dans les 3 thématiques concernées et la thématique 
participation citoyenne. Ils sont proposés par l’Administration provinciale au Collège pour 
validation. 

Un membre du Pôle Activation de la Transition territoriale assurera la gestion du secrétariat de la 
réunion du jury. 

Ne peuvent siéger dans le jury les personnes présentant un conflit d’intérêt par rapport à un projet 
déposé dans le cadre de cet appel à projets. 

 

ARTICLE 4.2 : RECEVABILITE 

L’Administration provinciale procèdera à l’analyse de la recevabilité des dossiers de candidatures 
selon les modalités de l’article 2 « Conditions de recevabilité ». Celle-ci sera présentée au Jury de 
sélection qui se prononcera sur la recevabilité des projets. 

ARTICLE 4.3 : REALISATION D’UN CLASSEMENT 

Le Jury de sélection établira un classement des projets jugés recevables à partir d’une grille de 
critères pondérée. 

Les critères selon lesquels les projets seront évalués sont :  

1. L’adéquation du projet avec le développement durable dont notamment : 
1.1. Le projet favorise le mieux-vivre ensemble et la mixité sociale ; 
1.2. Le caractère écoresponsable ; 
1.3. L’autonomie du projet. 

2. L’adéquation du projet avec les objectifs de la thématique choisie (et éventuellement avec les 
sous thématiques) ; 

3. Le projet présente une dimension collective et participative ; 
4. L’étendue territoriale du projet et le nombre de citoyens concernés ; 
5. La diversité du collectif porteur et de ses partenaires ; 
6. Le projet est aisément transposable et réappropriable ; 
7. L’originalité du projet et son caractère innovant ; 
8. La promotion et la communication autour du projet 

 
Les critères repris ci-dessus ont été établis par le Jury de sélection et classés par ordre d’importance. 

Seront privilégiés les projets qui ont toutes les chances de se perpétuer grâce au développement de 
compétences, de la pratique, des partenariats et d'un ancrage local. 

L'exécution des projets doit déboucher sur des réalisations concrètes et durables dans le temps. 

ARTICLE 4.4 : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 
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Le Collège provincial décidera de l’octroi éventuel d’une subvention au(x) projet(s) qu’il retiendra sur 
base des propositions du jury, dans les limites des crédits disponibles au budget provincial. 

ARTICLE 5 : DÉPENSES ÉLIGIBLES 

Seules les dépenses directement liées à la réalisation du projet sont éligibles. Les dépenses suivantes 
sont éligibles dans le cadre du présent appel à projets à la condition que celles-ci ne bénéficient pas 
d’autres subventions ou aides. 

• Les dépenses de fonctionnement : 

o Les frais de port et d’envoi ; 
o Les dépenses de publication, de réalisation de matériel de promotion du projet ; 
o Les dépenses d’animation ; 
o Les dépenses d’achat et de location de matériel utiles à la réalisation du projet (à 

l’exception d’investissement) ; 
o Les frais d’assurance. 

• Autres dépenses liées à la mise en œuvre du projet. 
• Toute dépense d’infrastructure ou d’achat de matériel nécessaire à la mise en place du projet 

et acquis grâce à la subvention, doit obligatoirement avoir une vocation collective. 
 

Ne peuvent être subventionnés, les frais de fonctionnement structurels non spécifiques au projet 
et les frais liés à de la rémunération de personnel propre. 

ARTICLE 6 : CALENDRIER 

Etapes Délais 
Lancement de l’appel à projets 4 décembre 2023 
Dépôt du formulaire 26 janvier 2024 au plus tard 
Décision du jury Mars 2024 
Mise en œuvre du projet A partir du 1er mai 2024 
Remise des justificatifs 31 août 2025 
 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

L’ensemble des projets recevables sont repris, au minimum, sur les différents canaux de 
communication de la Province de Namur (plate-forme « Ensemble en Province de Namur », site 
internet, réseaux sociaux, …). 

L’Administration provinciale se réserve le droit d’effectuer des communications relatives aux projets 
via tous les canaux de communication dont elle dispose. 

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS RELATIVES À L’OCTROI ET AU CONTRÔLE DE 
L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
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L’octroi de la subvention est soumis aux articles L3331-1 à 8 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation relatifs à l’octroi et au contrôle des subventions. 

La subvention sera liquidée en une seule fois, montant plafonné à 5.000 euros dans les limites des 
crédits disponibles. 

Le bénéficiaire d’une subvention devra, pour le 31 août 2025 au plus tard, remettre les pièces 
justificatives suivantes, destinées à prouver que la subvention a bel et bien été utilisée aux fins pour 
lesquelles elle a été octroyée : 

• Des factures acquittées ; 
• Un extrait de compte attestant de la perception de la subvention ; 
• Une déclaration sur l’honneur attestant que les justificatifs transmis n’ont pas été et ne 

seront pas produits auprès d’une autre autorité subsidiante ; 
• Un rapport photographique de la réalisation du projet. 
 

Le Collège provincial statuera sur la bonne utilisation de la subvention accordée. 

Le bénéficiaire communiquera au Pôle Activation de la Transition territoriale par courrier (BP 50.000 
- 5000 NAMUR) ou par mail (appelaprojets@province.namur.be) pour la date du 31 août 2025 
l’ensemble des justificatifs précisés ci-dessus. Toute pièce justificative manquante entraînera la 
restitution de la subvention.  

En cas de non-respect des présentes dispositions et des conditions imposées aux bénéficiaires, ces 
derniers devront la restituer à la Province de Namur, conformément à l’article L3331-8 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

ARTICLE 9 : CONTREPARTIES 

En contrepartie de la subvention octroyée, le logo de la Province de Namur ou la mention « Projet 
subventionné par la Province de Namur » sera inséré dans toutes les publications, sur les invitations 
éventuelles, sur l’ensemble des supports de promotion et toutes autres productions liées au projet. 

Afin de convenir d’autres contreparties adaptées d’un commun accord, le responsable du projet 
prendra contact avec le Service Com par courrier (BP 50.000 - 5000 NAMUR) ou par mail 
(secretariat.com@province.namur.be). 

ARTICLE 10 : NON-RESPECT DU RÈGLEMENT 

En cas de litige, seuls les Tribunaux de Namur seront compétents. 

ARTICLE 11 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication et de sa mise en ligne sur la 
plateforme « Ensemble en Province de Namur ». 
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ANNEXE  

 POLICE PROTECTION DES DONNEES  

 
Les données à caractère personnel que vous nous communiquez dans le cadre de votre 
inscription sont traitées par la Province de Namur conformément au Règlement général sur 
la protection des données 2016/679 (RGPD) ainsi qu’à la loi relative à la protection des 
personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel.  

QUELLES DONNEES TRAITONS-NOUS ?  

Les données traitées sont :  

- Données classiques : Nom, prénom, adresse, téléphone, email, numéro de compte 
bancaire. 

QU’EN FAISONS-NOUS ?  

Nous traitons les données dans le cadre de votre participation au présent appel à projets.  

Plus précisément, nous traitons les données pour :  

- Étudier la recevabilité/lisibilité de votre projet ;  

- Le cas échéant, octroyer et assurer le suivi de la bonne utilisation de la subvention. 

SUR QUELLE(S) BASE(S) ?  

Nous traitons les données dans le cadre de l’exécution d’une convention. 

 DESTINATAIRES DES DONNEES ?  

Nous transmettons vos données :  

- aux membres de notre jury afin qu’ils statuent sur la recevabilité de votre projet ; 

- au service de la Comptabilité le cas échéant, afin qu’il puisse procéder à l’octroi de la 
subvention ; 

 - en cas d’octroi, au Pôle Activation de la Transition territoriale qui va s’assurer de la bonne 
utilisation de la subvention. 

 

DUREE DE CONSERVATION DES DONNEES ?  

Nous conservons les données durant la durée du projet/jusqu’au contrôle de la bonne 
utilisation des subventions.  

Les données peuvent être conservées plus longtemps à des fins d’archives.  
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LOCALISATION DE VOS DONNEES  
Les données sont exclusivement stockées sur des serveurs localisés au sein de l’U.E. 

QUELS SONT VOS DROITS ?  

De manière générale, dans le cadre des traitements de données effectués par la Province de 
Namur, vous disposez des droits suivants :  

Accès et rectification - Vous disposez du droit d’accéder à vos données et de les faire 
rectifier le cas échéant.  

Opposition - Vous pouvez vous opposer au traitement de vos données que nous faisons sur 
la base de notre intérêt légitime.  

Retirer votre consentement - Lorsque les données sont traitées en vertu de votre 
consentement, vous pouvez à tout moment revenir sur cette décision, sans remettre en 
cause le traitement passé.  

Effacement - Vous pouvez obtenir l’effacement de vos données ou la limitation du 
traitement dans les conditions prévues aux articles 17 et 18 du Règlement général sur la 
protection des données.  

Portabilité - Vous pouvez obtenir la communication des données que vous avez fournies 
sous format électronique ou leur transmission à un tiers dans les conditions prévues à 
l’article 20 du règlement général sur la protection des données.  

À QUI VOUS ADRESSER POUR EXERCER CES DROITS ?  

Le responsable de traitement de vos données (Province de NAMUR, BP 50 000 à 5000 
NAMUR) et son délégué à la protection des données (BP 50 000 à 5000 NAMUR) se tiennent 
à votre disposition pour toute question et, moyennant justification de votre identité, pour 
toute demande relative aux droits exposés ci-dessus.  

Si vous désirez de plus amples informations, ou si vous souhaitez introduire une réclamation, 
vous pouvez contacter l’Autorité de Protection des Données (Rue de la Presse, 35 – 1000 
Bruxelles, Tél. + 32 2 274 48 00 – contact@apd-gba.be). 
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Appel à projets Développement durable 2023 

Formulaire complémentaire 

En remplissant ce formulaire, vous vous engagez à respecter le règlement de l’appel à projets 
Développement durable 2023 de la Province de Namur. Ce règlement est disponible sur la 
plateforme « Ensemble en Province de Namur » : https://ensemble.province.namur.be/. Une version 
papier peut être obtenue sur simple demande via l’adresse mail suivante : 
appelaprojets@province.namur.be  

1. Le Projet 

Nom du projet : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Thématique concernée (une seule case à cocher) : 

 Alimentation saine et durable    Economie circulaire      Cohésion sociale 

Sous-thématique(s) concernée(s) : 

 Alimentation saine et durable    Economie circulaire      Cohésion sociale 

Expliquez en quoi votre projet est en lien avec la/les sous-thématique(s) ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Quelle est la localisation du projet ? ……………………………………………………………………………………………. 

 

Le projet est-il réalisé en collaboration avec d’autres organismes ou associations ? Si oui, citez-les 
et décrivez les termes de collaboration dans ce projet. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Quand votre projet doit-il débuter ? ……………………………………………………………………………….. 

Quelle est la date de clôture prévue ? …………………………………………………………………………….. 
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Etapes du projet : 

Réalisations/étapes Dates prévues Lieux 
   
   
   
   
   
 

Combien d’habitants seront potentiellement touchés par votre projet ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Sur quel(s)  support(s) de communication est-il prévu d’apposer le logo de la Province et la 
mention « Avec le soutien de la Province de Namur »? 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Réalisation(s) concrète(s) et durable(s)/livrable(s) du projet : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

2. Le budget 

 Coût total du projet : 

 Estimation détaillée : 
Poste Montant Participation provinciale 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
 

 Montant de la subvention sollicitée dans le cadre de ce dossier : 

 Autre financement (précisez l’organisme et le montant) : 
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Avez-vous connaissance d’expériences similaires à votre projet ?  Oui      Non 

Si oui, décrivez celles-ci en quelques lignes : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Avez-vous des remarques, des précisions que vous souhaitez mentionner ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

 

3. Intégration des critères de sélection : 

A quel(s) objectif(s) (Cf. article 3 du règlement) répond votre projet par rapport à la 
thématique choisie ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

A quels critères de sélection répond votre projet ? Complétez le tableau 

Critères Oui/Non Pour chaque critère, expliquez en 
quoi votre projet y répond 

1. L’adéquation du projet avec le 
développement durable dont 
notamment : 

1.1. Le projet favorise le 
mieux-vivre ensemble 
et la mixité sociale ; 

1.2. Le caractère 
écoresponsable ; 

1.3. L’autonomie du projet 
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2. L’adéquation du projet avec les 
objectifs de la thématique 
choisie (et éventuellement avec 
les sous thématiques) 

 
 
 

 

3. Le projet présente une dimension 
collective et participative 

 

 
 
 

 

4. L’étendue territoriale du projet et 
le nombre de citoyens concernés 

 

 
 
 

 

5. La diversité du collectif porteur et 
de ses partenaires 

 

 
 
 

 

6. Le projet est aisément 
transposable et réappropriable 

 
 
 

 

7. L’originalité du projet et son 
caractère innovant ; 

 
 
 

 

8. La promotion et la communication 
autour du projet 

 
 
 

 

 

4. Coordonnées/contact 

Identification : 

PORTEURS du projet : 

Personne de contact : 

Numéro de police responsabilité civile : 

Adresse : 

Rue et numéro : 

Code postal :     Localité : 

Téléphone :      Adresse mail : 

Site internet : 

Informations financières : 

N° de compte en banque où la subvention pourra être versée : BE 

Titulaire : 
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Personne de contact : 

Téléphone :     Adresse mail : 

Avez-vous déjà bénéficié d’une subvention de la Province de Namur ?  Oui     Non 
Si oui : 

• En quelle année ? 
• Y a-t-il eu un contrôle de l’utilisation de la subvention ?  
  Oui     Non 

• Avez-vous reçu un arrêté de contrôle de l’utilisation de la subvention du Collège provincial ?      
 Oui     Non   

Si oui, à quelle date ? 
 Dans l’affirmative, merci de l’annexer à la présente demande. 

 

4. Annexe(s) 
Si oui, précisez : 
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Budget participatif 2023-2024 

Appel à projets 

Règlement 

 

ARTICLE 1 : PRINCIPE 

Au travers de sa Déclaration de politique provinciale et des choix opérés dans le cadre des arbitrages 
budgétaires, la Province de Namur a souhaité mettre en place un processus de budget participatif. 

Le budget participatif est un processus de démocratie participative par lequel la Province de Namur 
affecte une partie de son budget annuel à la réalisation de différents projets d’initiative citoyenne. Il 
permet de donner une opportunité aux citoyen(ne)s domiciliés en Province de Namur, que ce soit à 
titre individuel ou collectif, de prendre part à la vie politique, tant en qualité de porteurs et porteuses 
de projets qu’en qualité de votants et votantes. 

Ce budget participatif se présente sous la forme d’un appel à projets. 

ARTICLE 2 : OBJECTIFS 

Reposant sur un mode de gouvernance ouvert et moderne, le budget participatif est avant tout une 
déclaration de confiance envers les habitants de la Province de Namur. Au-delà de l’implication 
directe du citoyen dans le choix de l’affectation d’une partie du budget provincial, ce dispositif vise 
également à répondre : 

• Au renforcement de la participation citoyenne ; 
• A l’amélioration du cadre de vie et/ou du bien-être des habitants de la Province de Namur 

dans l’intérêt général et de manière durable. 

ARTICLE 3 : PUBLICS VISÉS 

Les porteurs de projets peuvent-être : 

• Un groupement de minimum 2 citoyens (domiciliés sur le territoire de la Province de Namur, 
à des adresses différentes, n’ayant aucun lien familial, tous âgés de minimum 18 ans) ; 

• Toutes les associations et comités à finalité citoyenne constitués et  présents activement sur 
le territoire de la Province de Namur (association de fait, comité de quartier, ASBL, 
fondation…) et dont le siège social se situe sur le territoire de la province de Namur. 

Lorsqu’un groupement d’habitants dépose un projet, il doit désigner une personne qui sera le 
porteur du projet. 

Par ailleurs, les citoyens/associations/comités ne peuvent porter qu’un seul projet dont le montant 
ne peut dépasser 50.000 €. 
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ARTICLE 4 : TERRITOIRE D’ACTION 

Le budget participatif porte sur l’ensemble du territoire de la province de Namur. La réalisation 
concrète des projets se situera donc exclusivement dans ce périmètre géographique. 

ARTICLE 5 : BUDGET 

Le Conseil provincial, au travers du vote annuel du budget, arrête les montants des crédits consacrés 
au projet de budget participatif. 

Un montant global de 200.000 € est prévu au budget extraordinaire 2023. Un montant ne pouvant 
dépasser 50.000 € sera attribué pour chaque projet sélectionné dans les limites des crédits 
disponibles. Ce coût devra correspondre à une dépense d’investissement répondant aux besoins et 
attentes des habitants de la Province de Namur.  Par dépense d’investissement, on entend tout 
projet pérenne d’intérêt provincial relatif à l’aménagement ou l’embellissement du territoire 
provincial ou du patrimoine des communes. 

Le Comité de sélection (cf. article 6) se réserve la possibilité de limiter les montants selon la 
spécificité des projets. 

ARTICLE 6 : COMITÉ DE SÉLECTION 

Article 6.1 : Missions du Comité de sélection 

Le Comité de sélection est chargé de : 

• Juger du caractère recevable ou non d’un projet ; 
• Remettre un avis motivé sur le fond des dossiers présentés eu égard aux objectifs d’un 

budget participatif tels que définis à l’article 2 du présent règlement. 

Article 6.2 : Composition du Comité 

Le Comité de sélection sera composé de membres effectifs (avec voix délibératives) et de membres 
observateurs (sans voix délibératives).  Ceux-ci tiendront un rôle déterminant pour sélectionner les 
projets et seront sollicités pour participer au suivi du budget participatif. 

Membres effectifs : 

• Un représentant du Collège provincial désigné par celui-ci ; 
• Un Conseiller provincial par groupe politique du Conseil provincial, à désigner par les chefs 

de groupes ; 
• 2 membres de l’Administration provinciale, désignés par le Collège provincial. 

Les membres du Comité de sélection ne pourront être liés directement à un porteur de projet 
(famille, cohabitant légal, …).  Si cela devait être le cas, le membre concerné devrait se retirer lors des 
délibérations portant sur le projet. 
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Membres observateurs : 

• 1 membre de l’Administration provinciale désignés par le Collège provincial.  

Le Pôle activation de la Transition territoriale de la Province de Namur sera chargé du secrétariat du 
Comité de sélection. 

Les projets considérés comme recevables par le Comité de sélection seront soumis au vote des 
citoyens via la plateforme « Ensemble en Province de Namur ». La décision du Comité sera sans 
appel. 

ARTICLE 7 : CRITÈRES DE RECEVABILITÉ DES PROJETS 

Afin d’être jugés recevables, les projets devront correspondre aux critères suivants : 

• Le dossier de candidature doit être complet (formulaire en ligne et formulaire 
complémentaire dûment complétés) et remis dans les délais prescrits. 

• La validité du candidat doit répondre aux critères fixés à l’article 3. 
• Le projet doit : 

o Respecter la localisation prévue à l’article 4 ; 
o Rencontrer l’intérêt général et apporter une plus-value au territoire provincial ; 
o Correspondre à une dépense d’investissement touchant le cadre de vie et/ou le bien-

être des habitants ; 
o Être suffisamment précis. Le projet proposé ne doit pas être une simple suggestion 

ou idée ; 
o Proposer un budget réaliste et suffisamment détaillé par rapport à la description des 

investissements ; 
o Pouvoir être mis en œuvre dans les 6 mois de la signature de la convention (Cf. 

article 11) et inauguré au plus tard en décembre 2025 ; 
o Ne pas générer de bénéfices pour le porteur du projet ; 
o Ne pas comporter des éléments de nature discriminatoire ou diffamatoire ; 
o Ne pas faire l’objet d’une autre demande de subside. 

ARTICLE 8 : COMMUNICATION 

Afin de faire connaître le dispositif et d’inviter l’ensemble de la population à déposer un projet, une 
information complète sera réalisée. Celle-ci sera relayée via les différents canaux de communication 
de la Province de Namur (plateforme « Ensemble en Province de Namur », site internet, réseaux 
sociaux, …) et les différentes mailing listes en possession de la Province. 
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ARTICLE 9 : PROCÉDURE DE MISE EN ŒUVRE 

Le processus participatif se décline en différentes étapes : 

Article 9.1 : Dépôt des projets 

Chaque proposition sera présentée au moyen d’un formulaire à compléter en ligne sur la plateforme 
« Ensemble en Province de Namur », ainsi qu’un formulaire complémentaire téléchargeable dans 
lequel il sera obligatoire de préciser la proposition, de la localiser et de l’estimer financièrement. 

Il sera indispensable de joindre au formulaire complémentaire un accord de principe de la ou des  
Commune(s) (via un document officiel du Collège communal) ou du propriétaire du terrain privé pour 
l’occupation éventuelle d’un espace privé permettant l’accès à tout public sans restrictions. 

Le ou les porteur(s) de projets disposent d’une période de 3 mois, au départ du lancement du budget 
participatif, pour manifester leur intérêt auprès de la Province de Namur, et solliciter, si il(s) le 
souhaite(nt) un accompagnement spécifique dans le cadre de l’élaboration de leur proposition. 

L’appel à projets sera lancé en décembre 2023. Les habitants et les associations visés à l’article 3 
auront alors jusqu’au 12 avril 2024 pour déposer leur proposition en complétant le formulaire de 
participation en ligne, ainsi que le formulaire complémentaire (sous peine d’irrecevabilité).  

Tous les projets déposés seront consultables sur la plateforme « Ensemble en Province de Namur ». 

Article 9.2 : Recevabilité des projets 

Les services provinciaux vérifieront la recevabilité des projets (Cf. article 7), ainsi que leur faisabilité 
et leur estimation budgétaire. Les projets seront soumis à l’avis d’un expert interne ou externe. 

Sur base de cette analyse, le Comité de sélection décidera de la recevabilité des projets par rapport 
aux critères définis à l’article 7. La liste des projets non-retenus pour cause d’irrecevabilité fera 
l’objet d’une communication motivée par l’administration provinciale aux porteurs de projets via la 
plateforme « Ensemble en Province de Namur ». 

Article 9.3 : Classement final des projets 

Le classement final des projets recevables sera établi à partir du classement du Comité de sélection 
et du classement des citoyens avec une pondération de 40% pour le classement du Comité de 
sélection et une pondération de 60% pour le classement des citoyens. 

Article 9.3.1 : Classement du Comité de sélection 

Chaque porteur d’un projet jugé recevable sera ensuite convié à le présenter devant le Comité de 
sélection. 
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Par la suite, le Comité de sélection établira un classement. Chaque projet recevra un score selon les 
10 critères définis : 

1. Le projet revêt un caractère supracommunal ; 
2. Le projet s’inscrit dans une démarche de cohésion sociale ; 
3. Le projet s’inscrit dans une démarche de développement durable ; 
4. Le projet présente une dimension collective et participative ; 
5. Le projet est inclusif ; 
6. Le projet est novateur et original ; 
7. Le projet s’inscrit dans la durée et peut être reproduit dans un autre contexte ou lieu ; 
8. Le projet est visible et accessible à un maximum d’habitants du territoire de la Province de 

Namur ; 
9. Le projet s'inscrit dans une synergie avec d'autres projets existants ou en voie de 

concrétisation ; 
10. Le projet apporte une valeur ajoutée à la Province de Namur. 

Article 9.3.2 : Classement du vote des citoyens 

Les projets recevables seront proposés au vote des citoyens via la plateforme « Ensemble en 
Province de Namur ». 

Les habitants du territoire de la Province de Namur seront informés, au travers de l’ensemble des 
moyens de communication définis, de la liste des projets retenus et des moyens qui leur sont 
affectés. 

A l’issue de cette procédure de vote, un classement sera établi du projet ayant le plus de votes au 
projet ayant le moins de votes. 

Article 9.4 : Attribution des budgets 

Sur base du classement final, le Comité de sélection attribuera le subside dédicacé à chaque projet 
jusqu’à épuisement de l’enveloppe. Le Collège provincial en prendra ensuite acte. 

Article 9.5 : Mise en œuvre du projet 

La prise en charge de la gestion et de l’exécution du projet se fera par le porteur du projet. Le 
porteur du projet sera responsable de la concrétisation du projet et mettra tout en œuvre pour le 
réaliser dans le délai imparti. 

Le porteur du projet devra prendre en compte les faits suivants : 

• L’aide financière est destinée à couvrir les dépenses d’investissement, à l’exclusion des frais 
de gestion et des frais de personnel ; 

• Le matériel acheté et l’occupation éventuelle d’un espace public feront, si nécessaire, l’objet 
d’une convention préalable au dépôt du formulaire avec la ou les Commune(s) concernée(s). 
Cette convention concernera le cas échéant, les questions de responsabilité, d’assurance, 
d’entretien, de durée de conservation des biens acquis et d’occupation ; 

• Toutes les dépenses doivent être justifiées par une facture ou un ticket de caisse.  
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Le projet devra débuter dans les 6 mois de la signature de la convention et devra être inauguré au 
plus tard en décembre 2025. La Province de Namur sera tenue informée de la date d’inauguration du 
projet. 

Article 9.6 : Liquidation et contrôle du subside 

La subvention sera liquidée en une seule fois, montant plafonné à 50.000 € dans les limites des 
crédits disponibles. 

Le porteur du projet s’engage à fournir au Pôle Activation de la Transition territoriale par courrier (BP 
50000 - 5000 NAMUR) ou par mail (budgetparticipatif@province.namur.be) les pièces justificatives 
suivantes pour le 31 janvier 2026 : 

• Le procès-verbal de réception provisoire prouvant la réalisation des travaux, notamment par 
le biais de photographies ; 

• La liste des dépenses justifiées par des factures ou des tickets de caisse ; 
• La copie de l'inscription dans les comptes de l'association ou du porteur du projet de la 

subvention provinciale ; 
• La déclaration sur l'honneur que les factures ne seront pas soumises à un autre pouvoir 

subsidiant ; 
• Si applicable, les comptes et bilans approuvés. 

ARTICLE 10 : CALENDRIER 

Etapes Délais 
Lancement du budget participatif Le 13 décembre 2023 
Dépôt du formulaire Jusqu’au 12 avril 2024 
Analyse de la recevabilité Jusqu’au 15 mai 2024 
Sélection, validation et vote par le Comité de 
sélection 

Entre le 16 mai et le 3 juillet 2024 

Vote du public Du 8 juillet au 4 octobre 2024 
Sélection finale des projets Du 7 octobre au 22 novembre 2024 
Mise en œuvre du projet : 

• Début du projet 
• Inauguration du projet 

 
Dans les 6 mois de la signature de la convention 
Au plus tard en décembre 2025 

Contrôle du subside Jusqu’au 31 janvier 2026 
 

ARTICLE 11 : PUBLICITÉ ET PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

En participant à l’appel à projets, les candidats acceptent que la Province de Namur puisse 
transmettre, diffuser, exposer et/ou utiliser les informations liées au projet, sur tout support, sans 
appel et ce, sans dédommagement. Toutefois, la Province s’engage à citer le nom du porteur de 
projets et/ou de l’association, avec son accord, sur toute communication concernant les projets 
retenus. 
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ARTICLE 12 : ENGAGEMENTS 

La participation à l’appel à projets par l’envoi du formulaire de réponse mis à disposition sur le site 
internet de la Province de Namur et la plateforme « Ensemble en Province de Namur » implique de 
manière inconditionnelle l’acceptation du présent règlement. 

Par ailleurs, les porteurs de projets s’engagent à : 

• Assurer le suivi et la gestion de leur projet pendant une période de 1 an après la 
l’inauguration du projet ; 

• Réaliser et communiquer des évaluations à la demande des autorités provinciales si 
nécessaire. 

En cas de non-respect du règlement, le Comité de sélection se réserve le droit de suspendre le 
projet, et le cas échéant, de réclamer les montants liquidés. 

ARTICLE 13 : NON-RESPONSABILITÉ 

La responsabilité de l’Administration provinciale ne peut en aucun cas être mise en cause sous 
quelque forme que ce soit, du chef d'accidents ou dommages quelconques pouvant provenir de la 
mise en œuvre du projet mais aussi après l’inauguration officielle du projet. 

ARTICLE 14 : CONTREPARTIES 

En contrepartie de la subvention octroyée, le logo de la Province de Namur ou la mention « Projet 
subsidié par la Province de Namur » sera inséré dans toutes les publications, sur les invitations 
éventuelles, sur l’ensemble des supports de promotion et tout autre support lié au projet. 

Afin de convenir d’autres contreparties adoptées d’un commun accord, le responsable du projet 
prendra contact avec le Service Com par courrier (BP 50000 à 5000 NAMUR) ou par mail 
(secretariat.com@province.namur.be). 

ARTICLE 15 : PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

Les données à caractère personnel communiquées sont traitées par la Province de Namur 
conformément au Règlement général sur la protection des données 2016/679 (RGPD) ainsi qu’à la 
Loi relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère 
personnel. 

ARTICLE 16 : NON-RESPECT DU RÉGLEMENT 

En cas de litige, seuls les Tribunaux de Namur seront compétents. 

ARTICLE 17 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication et de sa mise en ligne sur le site 
internet de la Province de Namur et la plateforme « Ensemble en Province de Namur ». 
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Budget participatif 2023-2024 

Formulaire complémentaire de candidature 

En remplissant ce formulaire, vous vous engagez à respecter le règlement du budget participatif 
2023-2024 de la Province de Namur. Ce règlement est disponible sur la plateforme « Ensemble en 
Province de Namur » : https://ensemble.province.namur.be/. Une version papier peut être obtenue 
sur simple demande via l’adresse mail suivante : budgetparticipatif@province.namur.be  

1. Le Projet 

Nom du projet : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Description du projet (maximum 10 lignes) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Objectif(s)du projet : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Public(s) cibles(s) visé(s): 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Quelle est la localisation du projet ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
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Le projet est-il réalisé en collaboration avec d’autres organismes ou associations ? Si oui, citez-les 
et décrivez les termes de collaboration dans ce projet. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Quand votre projet doit-il débuter ? ……………………………………………………………………………….. 

Quelle est la date de clôture prévue ? …………………………………………………………………………….. 

Etapes du projet : 

Réalisations/étapes Dates prévues Lieux 
   
   
   
   
   
 

Combien d’habitants seront potentiellement touchés par votre projet ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Si votre projet comprend des fournitures ou travaux devant équiper des espaces ou bâtiments 
publics, avez-vous vérifié que ceux-ci sont conformes aux règlementations et agréments relatifs 
aux équipements d’infrastructures publiques ?   

   OUI 

  NON 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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2. Le budget 

Détaillez les dépenses prévues pour la réalisation de votre projet 

Chaque investissement et/ou chaque achat doit être estimé. 

Investissement ou 
matériel à acheter 

Description Quantité Prix unitaire 
TVAC 

Prix total TVAC 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

TOTAL TVAC  
 

De quels éventuels moyens financiers disposez-vous déjà pour réaliser votre projet ?  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Vous souhaitez obtenir un montant de ……………….. € TVAC. 

Avez-vous des remarques, des précisions que vous souhaitez mentionner ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Sur quel(s)  support(s) de communication est-il prévu d’apposer le logo de la Province et la 
mention « Avec le soutien de la Province de Namur »? 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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3. Critères  

A quels critères répond votre projet ? Complétez le tableau 

Critères Oui/Non Pour chaque critère, expliquez en quoi 
votre projet y répond 

Le projet revêt un caractère 
supracommunal 

 
 
 

 

Le projet s’inscrit dans une 
démarche de cohésion sociale 

 
 
 

 

Le projet s’inscrit dans une 
démarche de développement 

durable 

 
 
 

 

Le projet présente une 
dimension collective et 

participative 

 
 
 

 

Le projet est inclusif  
 
 

 

Le projet est novateur et 
original 

 
 
 

 

Le projet s’inscrit dans la durée 
et peut être reproduit dans un 

autre contexte ou lieu 

 
 
 

 

Le projet est visible et 
accessible à un maximum 

d’habitants du territoire de la 
Province de Namur 

 
 
 

 

Le projet s'inscrit dans une 
synergie avec d'autres projets 

existants ou en voie de 
concrétisation 

 
 
 

 

Le projet apporte une valeur 
ajoutée à la province de Namur 
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4. Coordonnées/contact 

Responsable du projet : 

Responsable - Nom et prénom : 

Adresse : 

Téléphone :     Email : 

 

Noms et prénoms des autres porteurs du projet : 

 

Coordonnées bancaires : 

Titulaire du compte : 

IBAN : 

 

5. Annexe(s) 
Documents à joindre au dossier de candidature : 

• Si vous êtes un groupement citoyen, une copie recto/verso de la carte d’identité du 
représentant du groupement. 

• Si vous êtes une ASBL, le numéro de police responsabilité civile et la copie des statuts publiés 
au Moniteur belge. 

• Un accord de principe de la ou des communes concernée(s) sur la faisabilité de la réalisation 
du projet ou un accord du propriétaire si le projet est sur un terrain privé. 

• Si possible, présentez un exemple de réalisation similaire et vérifiable. 
• Tout document utile relatif au projet. 
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COMITE D’ACCOMPAGNEMENT DU POLE FROMAGER 
REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR 

 
 
PREAMBULE : 
 
En date du 11 décembre 2012, un arrêté ministériel signé par le Ministre de l’agriculture 
octroyait une subvention à la Province de Namur pour la construction d’un Hall relais 
agricole.  Afin d’effectuer le suivi de ce projet, le Collège provincial a décidé de constituer un 
premier Comité d’accompagnement du Hall relais - Pôle fromager situé sur le site de l’EPASC 
en date du 12 janvier 2012.  Un premier Règlement d’Ordre intérieur sera validé par le 
Conseil provincial en sa séance du 21 mars 2014.  Le présent document annule et remplace 
le règlement d’ordre intérieur précédent. 
 
 

1. COMPOSITION 
 

1.1. Le Comité d’accompagnement est compétent pour la gestion du Hall relais Pôle 
fromager de l’EPASC. Il se compose de 7 membres de la Province de Namur désignés par le 
Collège. 
 
Il se compose également de minimum 10 à maximum 19 membres extra-provinciaux 
représentant divers acteurs directement ou indirectement concernés par les activités du Hall 
relais.  Ces acteurs extra-provinciaux sont les suivants :  
 

o CRAw : minimum 1 à maximum 2 représentants ; 
 

o AFSCA : minimum 1 à maximum 3 représentants ; 
 

o SPW : minimum 1 à maximum 2 représentants ; 
 

o ULg, Gembloux Agro-Bio Tech, partie prenante de Diversiferm : minimum 1 à 
maximum 2 représentants ; 

 
o Accueil Champêtre en Wallonie : minimum 1 à maximum 2 représentants ; 

 
o Elevéo : minimum 1 à maximum 2 représentants ; 

 
o Collège des Producteurs : minimum 1 à maximum 2 représentants ; 
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o Minimum un producteur agricole transformateur ; 
 

o Minimum un fromager (celui-ci pouvant également être producteur agricole) ; 
 

o Minimum un représentant d’un Hall Relais Agricole impliqué dans la transformation 
laitière ; 

 
o Tout autre acteur (maximum 1) que le Comité d’accompagnement aura estimé 

opportun de s’adjoindre. 
 
La désignation des membres extra-provinciaux se fera de la sorte : 
 

- Si le mandat est au nom d’une personne morale : il est du ressort de la personne 
morale mandatée de désigner en son sein le ou les personnes qui la représente(nt). 

 
- Si le mandat est au nom d’une personne physique, un appel à candidature sera porté 

est lancé par le Pôle Fromager, au sein de son réseau. La/ les candidatures sont 
proposées au Comité d’Accompagnement qui désigne les membres retenus. 

 
- Le mandat de tout membre personne morale est à durée indéterminée. Le mandat 

de toute personne physique est d’une durée de 3 années, renouvelable. 
 
1.2. Le Député rapporteur de l’Enseignement est de droit président du Comité 
d’accompagnement. En cas d’absence, délégation sera faite à un autre Député présent, 
lequel présidera la séance. 
 
1.3. Les membres du Comité d’accompagnement désignent en leur sein, ou s’adjoignent en 
surnombre, une personne qui assure le secrétariat des réunions du Comité. 
 
1.4. Tout membre effectif peut se faire assister de conseillers techniques. Le nombre de ces 
techniciens ne peut excéder le nombre de membres effectifs. 
 
1.5. Les membres du personnel rattachés au Pôle Fromager peuvent participer au Comité 
d’Accompagnement, en qualité d’invité. 
 
1.6. Seuls les membres effectifs ont voix délibératives. 
 
1.7. Tout membre peut démissionner moyennant un préavis de 1 mois notifié par écrit au 
Président du comité d’accompagnement. 
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2. FONCTIONNEMENT 
 

2.1. Les membres du Comité d’accompagnement reçoivent un exemplaire du Règlement 
d’Ordre Intérieur. 
 
2.2. Le Comité d’accompagnement analyse les problèmes relatifs au bon fonctionnement du 
Hall relais Pôle fromager, trouve des solutions adéquates et/ou émet des propositions au 
Collège provincial. 
 
2.3. Les membres du Comité d’accompagnement peuvent demander des compléments 
d’information qui seront fournis dans les plus brefs délais. Ils peuvent également demander 
à entendre un ou des membres du personnel concerné ou leur(s) représentant(es) avant de 
prendre toute décision ou avis. 
 
 
3. CONVOCATIONS 
 
3.1. Les convocations aux réunions, sont envoyées au plus tard quinze jours calendrier à 
l’avance aux membres effectifs du Comité. 
 
3.2. Les convocations contiennent la date, heure et lieu de la réunion, l’ordre du jour ainsi 
que la documentation nécessaire à la prise de décisions ou d’avis. 
 
3.3. En cas d’urgence ou de procédure demandant une réponse dans des délais rapprochés, 
le Comité d’accompagnement peut être convoqué dans les trois jours ouvrables selon les 
modalités fixées au 3.1. et 3.2. Dans tel cas, le Comité d’accompagnement peut également 
être consulté par courriel. 
 
3.4. Les différents points de l’ordre du jour sont fixés soit d’initiative par le Président, soit sur 
demande d’un membre du Comité. 
 
3.5. Le Président ne peut refuser d’inscrire à l’ordre du jour un point demandé par un 
membre visé au point 3.4. 
 
3.6. Un point urgence peut exceptionnellement être introduit en séance, moyennant 
l’accord unanime du Comité d’accompagnement. Si la prise en compte immédiate de ce 
point n’est pas acceptée, le Président convoque une nouvelle réunion dans les quinze jours 
qui suivent avec ce seul point à l’ordre du jour. 
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4. MODE DE VOTATION 
 
Scrutin : 
 
· Les points à l’ordre du jour seront adoptés à l’unanimité. 
 
· En cas de désaccord, l’unanimité n’ayant pu être atteinte, une nouvelle réunion doit avoir 
lieu dans les quinze jours au plus tard, avec la date fixée en séance, quels que soient les 
présents. 
 
· Les décisions sont prises valablement si elles recueillent la majorité des voix des membres 
présents. 
 
· Tout vote concernant des personnes se fait au scrutin secret. Les votes blancs ou 
abstentions reportent la décision. 
 
 
5. DEROULEMENT DES REUNIONS 
 
5.1. Sauf nécessités impérieuse ou circonstances exceptionnelles, les réunions du Comité 
d’accompagnement ont lieu au minimum une fois par an. 
 
5.2. Le (la) secrétaire est chargé(e) de rédiger le procès-verbal des réunions et de la faire 
parvenir par pli simple et/ou mail à tous les membres désignés du Comité 
d’accompagnement dans les quinze jours ouvrables qui suivent la réunion. 
La liste des membres présents figure au procès-verbal ainsi qu’éventuellement la date de la 
prochaine réunion. 
 
5.3. Les réunions sont suspendues pendant les vacances scolaires, sauf urgence. 
 
 
6. SIEGE 
 
Le siège du Comité d’accompagnement du Pôle fromager est établit à l’EPASC, Domaine de 
Saint-Quentin 14 à 5590 CINEY. 
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N°  43.- RÈGLEMENTS COMMUNAUX

	 •ANDENNE
	 Séance du Conseil communal du 23 octobre 2023
				   •Andenne : Nouveau Décret relatif aux déchets du 9 mars 2023
				   – Actualisation du Règlement Général de Police
				   administrative.
	 •ASSESSE
	 Séance du Conseil communal du 19 octobre 2023
				   •Assesse : Cimetières - Adoption du règlement communal de
				   police sur les funérailles et sépultures.
	 •NAMUR
	 Séance du Conseil communal du 27 juin 2023
				   •Namur : Avenue Félicien Rops - Réservation de stationnement
				   - Règlement complémentaire à la police de la circulation
				   routière, approuvé par la Tutelle en date du 17 juillet 2023.
				   •Boninne et Champion : Chemind les Tombes, du Bois Cayet,
				   rue Bois de Lahaut et du try – Limitation de tonnage -
				   Règlement complémentaire à la police de la circulation
				   routière, approuvé par la Tutelle en date du 19 juillet 2023.
				   •Daussouls : rue de Hazoir – Limitation de vitesse à 50km/h -
				   Règlement complémentaire à la police de la circulation
				   routière, approuvé par la Tutelle en date du 17 juillet 2023.
				   •Dave : rues de longeau et de Naninne – Limitation de tonnage
				   et abrogation de mesures - Règlement complémentaire à la
				   police de la circulation routière, approuvé par la Tutelle en
				   date du 24 juillet 2023.
				   •Gelbressée : rue Ernest Moëns – Extension de la zone 30km/h 				  
	 - Règlement complémentaire à la police de la circulation
				   routière - modification, approuvé par la Tutelle en date
				   du 19 juillet 2023.
				   •Jambes : Impasse des Eaux – Interdiction de stationnement -
				   Règlement complémentaire à la police de la circulation
				   routière, approuvé par la Tutelle en date du 17 juillet 2023.
				   •Jambes : rue d’Enhaive – Limitation de circulation - Règlement
				   complémentaire à la police de la circulation routière,
				   approuvé par la Tutelle en date du 18 juillet 2023.
				   •Malonne : Les trîs – Organisation du stationnement sur le
				   trottoir - Règlement complémentaire à la police de la
				   circulation routière, approuvé par la Tutelle en date
				   du 17 juillet 2023.
				   •Naninne : rue des Acquises – Limitation de circulation sur
				   le chemin - Règlement complémentaire à la police
				   de la circulation routière, approuvé par la Tutelle en date
				   du 17 juillet 2023.
				   •Namur : rue de Bomel – Division axciale - Règlement
				   complémentaire à la police de la circulation routière -
				   modification, approuvé par la Tutelle en date du 19 juillet 2023.
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				   •Saint-Servais : rue du Curé Hiernaux – Interdiction de
				   stationnement - Règlement complémentaire à la police de la
				   circulation routière, approuvé par la Tutelle en date
				   du 17 juillet 2023.
				   •Saint-Servais : rue du Curé Hiernaux – Sens unique limité -
				   Règlement complémentaire à la police de la circulation
				   routière, approuvé par la Tutelle en date du 17 juillet 2023.
				   •Suarlée : rue de Jaumaux – Limitation de circulation
				   à la desserte locale - Règlement complémentaire à la police de
				   la circulation routière, approuvé par la Tutelle en
				   date du 17 juillet 2023.
				   •Vedrin : rue Pierre Houbotte – Zone d’évitement striée -
				   Règlement complémentaire à la police de la circulation
				   routière, approuvé par la Tutelle en date du 17 juillet 2023.
				   •Wépion : rue des Amandiers - Limitation de circulation à la
				   desserte locale - Règlement complémentaire à la police de la
				   circulation routière, approuvé par la Tutelle en date
				   du 17 juillet 2023.
	 •WALCOURT
	 Séance du Conseil communal du 23 octobre 2023
				   •Walcourt : rue de la station (gare) – Règlement de
				   stationnement (création d’une zone d’évitement striée) -
				   Règlement complémentaire à la police de la circulation
				   routière
				   •Annexe 1 : Croquis de la zone d’évitement
				   •Castillon : rue des Culots – Limitation de circulation
				   à la desserte locale - Règlement complémentaire à la police de
				   la circulation routière
	 •GEDINNE
 	 Séance du Conseil communal du 6 septembre 2023
				   •Gedinne : Règlement d’ordre intérieur du bassin didactique –
				   Approbation
				   •Gedinne : Règlement communal relatif à l’utilisation
				   des plaines de jeux et parcs
				   •Annexe 1 : Certificat de publication
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N° 44.- TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES :
	 •EGHEZEE
	 Séance du Conseil communal du 31 août 2023
				   •Règlement-redevance communale pour la fourniture de repas
				   scolaires aux élèves des implantations scolaires de
				   l’enseignement communale – Approuvé par un arrêté
				   ministériel en date du 2 octobre 2023
				   •Annexe 1 : Certificat de publication
	 •GEDINNE
	 Séance du Conseil communal du 6 septembre 2023
				   •Règlement-redevance communale pour l’utilisation du bassin
				   didactique – Exercice 2023 à 2025 – Approbation, approuvé
				   par un arrêté ministériel en date du 18 octobre 2023
				   •Annexe 1 : Certificat de publication
	 Séance du Conseil communal du 29 mars 2023
				   •Règlement-taxe - Nouvelles dispositions de la loi
				   du 20 novembre 2022 portant sur des dispositions fiscales
				   et financières diverses
				   •Annexe 1 : Certificat de publication
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